
 Dossier Swisscom

39 La Vie économique Revue de politique économique 5-2006

La convergence, moteur de l’évolution 
industrielle

Le comportement des utilisateurs de servi-
ces de télécommunicationsest en pleine muta-
tion. Les services de télécommunication et de 
radiodiffusion sont utilisés de manière plus 
fréquente, individuelle, mobile et interactive. 
La numérisation et la commutation par pa-
quets permettent une unification technique 
des terminaux, services et réseaux. Cette évo-
lution se manifeste dans les téléphones porta-
bles, l’accès à Internet et la bureautique, mais 
pas seulement: la convergence apparaît égale-
ment dans l’infrastructure. Les réseaux de té-
lécommunication se fédèrent et fusionnent 
avec la technologie de l’information. Ils met-
tent à disposition des fonctions fournies par 
les systèmes d’exploitation des ordinateurs 
personnels. Ils permettent une interaction 
aisée et optimisée du matériel et des applica-
tions.

Si elle augmente la complexité de la plani-
fication et de l’exploitation, une variété de ré-
seaux, plates-formes informatiques et appli-
cations offre aussi l’occasion de produire des 
services complets pour les particuliers et des 
solutions sur mesure pour les professionnels. 
Swisscom est particulièrement bien placée 
pour saisir cette chance. En effet, elle regroupe 
de nombreuses infrastructures tout en propo-
sant une superstructure composée d’une 
gamme complète de produits et services. Plus 
un opérateur de télécommunications possède 
de plates-formes sous-jacentes et de services 
de niveau supérieur, plus il a avantage à éten-
dre l’infrastructure pour gagner en rapidité, 
souplesse et intégration.

Une gamme complète intégrée et  
un besoin de souplesse

Comme d’autres opérateurs de télécom-
munications, Swisscom est confrontée à une 
baisse des résultats, provoquée par la concur-
rence et la réglementation, impossible à com-
penser convenablement dans les activités tra-
ditionnelles de télécommunication et de 
radiodiffusion. Elle est donc obligée d’investir 
de nouveaux domaines d’activité en Suisse et 
à l’étranger en profitant de ses atouts. 

Les activités existantes de télécommunica-
tion et de radiodiffusion servent de socle. 

L’entreprise est surtout l'un des principaux 
fournisseurs de services basés sur des infra- 
structures. Ce sont eux qui prédestinent 
Swisscom à assurer la mission du service  
universel. Toutefois, l’offre dépasse de plus  
en plus la fourniture de raccordements et le 
transport de messages, pour s’étendre à des 
domaines connexes, comme les technologies 
de l’information, les médias, le divertisse- 
ment et les cartes client. Ces nouveaux champs 
d’activité doivent prendre davantage d'im-
portance selon le plan établi par Swisscom. Au 
fil du temps, cette évolution modifiera la 
structure des bénéfices, mais aussi le caractère 
de l’entreprise. Les réseaux resteront un socle 
indispensable pour le développement de  
l’entreprise, car c’est sur eux que s’appuient  
la fonctionnalité et la qualité des services de 
télécommunication. Leur rôle va, toutefois, 
s’effacer dans la vie du client. Isolée, l’exploi- 
tation de réseaux est exposée à des risques 
croissants qu’il est considérablement plus fa-
cile de supporter dans une entreprise inté-
grée.

Des attentes vis-à-vis de l’actionnariat 
de Swisscom

En raison de la situation du marché et du 
positionnement de l’entreprise, Swisscom 
doit pouvoir avoir la certitude qu’elle ne de-
viendra ni le jouet de la politique, ni l’objet 
d’acteurs privés avides de bénéfices à court 
terme. Elle attend des actionnaires visant le 
long terme et désirant préserver intact l’avenir 
du groupe en conservant son intégration ver-
ticale et l’offre d’une gamme complète.

Il serait, par contre, dommageable de la  
démanteler pour former des sociétés indépen-
dantes, dont l’une, par exemple, exploiterait le 
réseau fixe et l’autre le réseau mobile. Charger 
une société de droit public d’exploiter le ré-
seau n’est pas non plus une bonne idée. La 
stratégie de Swisscom est opposée à un tel 
morcellement ou à une gestion séparée des 
différentes parties de l’entreprise. Au lieu 
d’augmenter, la valeur de l’entreprise pourrait 
même s’en trouver diminuée.

Un actionnariat axé sur le long terme doit 
aussi être prêt à soutenir le développement de 
l’entreprise en consentant des investissements, 
ce qui ne va pas sans risques. Swisscom doit 
pouvoir contracter des alliances, procéder à 
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des acquisitions et s’engager dans des partici-
pations souhaitables pour l’entreprise. C’est 
pour cela et pour introduire de nouvelles tech-
niques d’avenir qu’elle a également besoin 
d’une marge de manœuvre financière suffi-
sante. Celle-ci doit concilier les intérêts des 
actionnaires (distribution des résultats) et les 
besoins de l’entreprise en matière d’investisse-
ments.

L’entreprise est favorable à la cession  
de la participation majoritaire  
de la Confédération

Swisscom soutient la cession complète de la 
participation de la Confédération. Si cela ne 
peut se faire complètement pour des raisons 
politiques, il serait souhaitable que ce soit au 
moins partiellement. Les multiples raisons 
avancées par le Conseil fédéral pour expliquer 
que la Confédération n’est plus le propriétaire 
idéal, sont justifiées au plan de l’entreprise. 
Aujourd’hui, on peut considérer que les télé-
communications sont devenues une branche 
économique normale dans laquelle règne une 
concurrence intense, même si elle demeure 
fortement réglementé, afin de couvrir les be-
soins en approvisionnement du pays et d’en-
courager la concurrence. Swisscom étant de 
moins en moins liée à sa seule image de service 
universel ou public, le contrôle de la Confédé-
ration pourrait se révéler de plus en plus ina-
dapté, voire constituer une entrave.

Swisscom a une approche ouverte vis-à-vis 
des mesures d’accompagnement qui pour-
raient s’avérer nécessaires, en fonction des 
modalités de cession de la participation majo-
ritaire de la Confédération et des considéra-
tions politiques. Il ne faut, toutefois, pas 
qu’elles nuisent à l’entreprise. Ce serait le cas si 

une société de droit public, ou de droit privé 
mais réglementée, était fondée pour exploiter 
le réseau. En effet, cela désavantagerait injus-
tement Swisscom par rapport à ses concur-
rents, qui disposent eux aussi de leurs propres 
réseaux. À son avis, le service universel est de 
toute façon garanti de manière satisfaisante 
par la loi sur les télécommunications (LTC).

L’influence politique sur la conduite  
de Swisscom ne ressort pas du droit en 
vigueur

Certains avancent que la participation ma-
joritaire de la Confédération est une possibi-
lité d’exercer une influence politique sur l’en-
treprise. Le fait que la Confédération soit 
actionnaire majoritaire garantirait davantage 
le service universel dans l’ensemble du pays et 
les répercussions macroéconomiques souhai-
tées s’en trouveraient facilitées. Sur le plan ju-
ridique, ces attentes ne sont pas en accord avec 
la gouvernance en vigueur. Le droit des socié-
tés anonymes assigne impérativement la haute 
direction de l’entreprise au conseil d’adminis-
tration, ce qui vise à sauvegarder les intérêts 
des actionnaires minoritaires et est confirmé 
par la loi sur l’entreprise de télécommunica-
tions (LET). Ce que la Confédération appelle 
des «objectifs stratégiques» sont ses propres 
objectifs, qu’elle souhaite poursuivre en fai-
sant usage des possibilités offertes par le droit 
des sociétés par actions1. Les interventions 
dans les aspects stratégiques ou même opéra-
tionnels ou la poursuite d’objectifs extérieurs 
à l’entreprise ne trouvent aucun appui dans la 
LET. Au lieu de prévoir des différences de con-
tenu dans l’intérêt public, la LET se borne à des 
prescriptions d’ordre organisationnel et à des 
renvois au code des obligations.

Actuellement, Swisscom est déjà tenue de 
poursuivre exclusivement des intérêts entre-
preneuriaux. Ceux-ci comprennent une des-
serte de tous les clients dans chacune des ré-
gions du pays, un encouragement aux 
innovations et le maintien d'une bonne répu-
tation, digne d'un leader des télécommunica-
tions suisses. Ces motifs sont entrepreneu-
riaux car ils positionnent favorablement 
Swisscom sur le marché. Ce ne sont pas seule-
ment les actionnaires actuels, mais également 
ceux à venir qui devraient accorder de l’im-
portance à une telle position. 

L'entreprise estime que le processus de privati-
sation, amorcé il y a plusieurs années par 
l'ouverture des marchés, ne devrait pas être 
stoppée, mais poursuivi. Swisscom souhaite at-
tirer des actionnaires visant le long terme et 
disposés à stimuler le développement de l'en-
treprise par le biais d'investissements, ce qui 
ne va pas sans risques.
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1 Art. 6, al. 3, LET.


